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INTRODUCTIONINTRODUCTION

Expertise en droit communExpertise en droit commun
Demande : Demande : 

AssureurAssureur
JusticeJustice

NouveautNouveautééss
ProcProcééduredure
MissionMission
ExpertsExperts

AmbiguAmbiguïïttéés s 
InsuffisancesInsuffisances
Aspects dAspects dééontologiquesontologiques



PROCPROCÉÉDUREDURE

Transaction AmiableTransaction Amiable

RRèèglement judiciaireglement judiciaire



TRANSACTION AMIABLETRANSACTION AMIABLE

DDéésignation du msignation du méédecin expert : par decin expert : par 
ll’’assureurassureur

Si contestation : Commission de     Si contestation : Commission de     
3 experts : ordonnance sur requête3 experts : ordonnance sur requête



Assureur avise la victime :Assureur avise la victime :

Nom du mNom du méédecindecin

Objet de lObjet de l’’expertiseexpertise

Date et lieu de lDate et lieu de l’’expertiseexpertise

Peut se faire assister dPeut se faire assister d’’un mun méédecindecin



Les dLes déélais :lais :

Assureur : Assureur : 

1 mois pour aviser la victime1 mois pour aviser la victime

Au moins 15 jours avant date dAu moins 15 jours avant date d’’expertiseexpertise

MMéédecin expert :  decin expert :  

15 j pour remettre le rapport  15 j pour remettre le rapport  

±± 15 j motiv15 j motivééss



Frais dFrais d’’honoraireshonoraires

ÀÀ la charge de lla charge de l’’assureur :assureur :

AprAprèès remise du rapport ( s remise du rapport ( ≠≠Art 104 et 113 du CPCC)Art 104 et 113 du CPCC)

Fourchette dFourchette d’’honoraireshonoraires

ProcProcééduredure

GarantieGarantie

IndIndéépendance du mpendance du méédecin ?decin ?

Frais avis mFrais avis méédical ?dical ?

Frais examens complFrais examens compléémentaires ?mentaires ?



EXPERTISE MEDICALEEXPERTISE MEDICALE
MISSIONMISSION

PrPrééjudices Indemnisables :judices Indemnisables :

Frais de soinsFrais de soins

Perte de revenu (ITT)Perte de revenu (ITT)

PrPrééjudice corporel (IPP)judice corporel (IPP)

PrPrééjudice professionneljudice professionnel

PrPrééjudice moral et esthjudice moral et esthéétiquetique

Frais dFrais d’’assistance dassistance d’’une tierce personneune tierce personne

PrPrééjudice judice ééconomique + moral +frais funconomique + moral +frais funééraires si draires si dééccèèss



MISSIONMISSION

Consolidation mConsolidation méédicodico--lléégale ou gale ou 
guguéérisonrison



MISSIONMISSION

I.P.P : I.P.P : 

RRééduction dduction dééfinitive de la capacitfinitive de la capacitéé
fonctionnelle de la victime par rapport fonctionnelle de la victime par rapport àà
sa capacitsa capacitéé dd’’avant lavant l’’accidentaccident

BarBarèème officiel (indicatif)me officiel (indicatif)

Aggravation : max 5 ans ?Aggravation : max 5 ans ?



MISSIONMISSION

PrPrééjudice professionnel :judice professionnel :

ExistenceExistence

DegrDegréé (1 (1 →→ 6) : effet nul, l6) : effet nul, lééger, moyen, ger, moyen, 
assez important, assez important, importantimportant, tr, trèès importants important

Profession exacte de la victime?Profession exacte de la victime?



MISSIONMISSION

PrPrééjudice moral et esthjudice moral et esthéétique :tique :
Moral : Moral : 

Souffrances endurSouffrances endurééeses
PrPrééjudice djudice d’’agragréémentment
PrPrééjudice juvjudice juvéénilenile
PrPrééjudice sexuel judice sexuel ……

EsthEsthéétique tique 
DegrDegréés : s : nul, trnul, trèès ls lééger, ger, lléégerger, mod, modéérréé, moyen, , moyen, 
assez important, assez important, importantimportant, tr, trèès importants important



MISSIONMISSION

NNéécessitcessitéé dd’’une tierce personne  une tierce personne  
(IPP(IPP≥≥ 80%) ?80%) ?



AvisAvis dd’’un ou plusieurs un ou plusieurs 
mméédecins spdecins spéécialistescialistes



ASPECTS DASPECTS DÉÉONTOLOGIQUESONTOLOGIQUES

Devoirs gDevoirs géénnééraux des mraux des méédecins :decins :
Respect du maladeRespect du malade

Secret mSecret méédical (Art 8 CDM)dical (Art 8 CDM)

IndIndéépendance du mpendance du méédecin (Art 11 CDM)decin (Art 11 CDM)

Pas de ristourne et de commission (Art 17 CDM)Pas de ristourne et de commission (Art 17 CDM)

Pas de complaisance (Art 28 CDM)Pas de complaisance (Art 28 CDM)

Abaissement dAbaissement d’’honoraireshonoraires-- concurrence (Art 44 concurrence (Art 44 
CDM)CDM)



ASPECTS DASPECTS DÉÉONTOLOGIQUESONTOLOGIQUES

RRèègles particuligles particulièères res àà ll’’expert :expert :
MMéédecin expert  decin expert  ≠≠ mméédecin traitant (Art 72 decin traitant (Art 72 
CDM)CDM)

Refus si intRefus si intéérêts en jeurêts en jeu

IndIndéépendance totalependance totale

Informer de sa mission (Art 73 CDM)Informer de sa mission (Art 73 CDM)

Respect du secret mRespect du secret méédical (Art 74 CDM)dical (Art 74 CDM)



CONCLUSIONCONCLUSION
Loi  2005Loi  2005--8686

Assiette dAssiette d’’indemnisationindemnisation
RapiditRapiditéé dd’’indemnisationindemnisation
BarBaréémisationmisation
Expertise mExpertise méédicale +++dicale +++
ATTENTION :  IndATTENTION :  Indéépendance du mpendance du méédecindecin
AmbiguAmbiguïïttéé : pr: prééjudice moral et esthjudice moral et esthéétiquetique
Restriction : Restriction : 

PrPrééjudices annexesjudices annexes
Tierce personneTierce personne

Soins futurs ?Soins futurs ?
Mission TypeMission Type
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